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ARTICLE 2 

 

Compléter la première phrase du deuxième alinéa du I de cet article par les mots : 

« et à un accompagnement professionnel personnalisé ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement prévoit un droit d’accompagnement professionnel personnalisé destiné au 
bénéficiaire de l’ASS qui reprend une activité professionnelle afin de pouvoir réussir son insertion 
professionnelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


